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Un pari calorifique
EFFICACITÉ
ÉNERGÉTIQUE
La pompe à chaleur
constitue l’une des solutions
actuelles pour diminuer
les nuisances
à l’environnement.

MARY-LUCE BOAND COLOMBINI

L a Suisse, qui s’engage à
diminuer sa consomma-
tion d’énergies fossiles de

20% pour réduire ses émissions
de CO2 d’ici à 2020, doit aug-
menter les énergies renouvela-
bles de 50% et limiter la hausse
de consommation électrique à
5%. Environ la moitié de l’éner-
gie primaire est consommée
dans le chauffage de nos bâti-
ments qui produisent près de
50% des émissions de CO2.
Parmi les solutions proposées
pour diminuer ces nuisances,
les spécialistes en matière éner-
gétique prônent les pompes à
chaleur électrique (PAC).

Une pompe à chaleur,
c’est quoi?

Une PAC est une machine qui
permet de produire de la cha-
leur en majeure partie d’origine
renouvelable et sans dégage-
ment local de CO2. Elle peut
produire du froid, de même que
de la chaleur avec un rende-
ment extrêmement élevé, et va-
lorise la chaleur de l’environne-
ment ou de rejet.

Celle-ci provient de différen-
tes sources d’énergies renouve-
lables indigènes: air, sol, eaux
usées, lac. Pour encourager
l’utilisation des PAC, la Confé-
dération a mis sur pied des

mesures d’encouragement. Il
existe des subventions pour le
remplacement des chauffages
électriques, des subventions
cantonales, voire communales,
pour le solaire thermique, sou-
vent associé aux installations
de PAC. Le contenu du pro-
gramme et les montants alloués
sont en discussion, respective-
ment chez SwissEnergie et au
Parlement.

Le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger a annoncé l’an
dernier que l’installation de
400 000 pompes à chaleur d’ici
à 2020 permettra d’économiser
8% des émissions totales de
CO2 en Suisse. Fin 2009, un peu

plus de 150 000 pompes à cha-
leur étaient déjà en service.

Quelques chiffres
La taxe CO2 sur les combusti-

bles a passé de 12 fr. à 36 fr. par
tonne de CO2 depuis le 1er jan-
vier de cette année. L’affection
partielle pour le programme
d’assainissement des bâtiments
de 200 millions par année pré-
voit deux tiers dans la rénova-
tion et l’enveloppe des bâti-
ments et un tiers dans les éner-
gies renouvelables pour les
bâtiments. La contribution des
cantons est répartie entre l’as-
sainissement des bâtiments et
les énergies renouvelables et se

situe entre 80 et 100 millions de
nos francs.

Et pour permettre de mieux
appréhender les problèmes éner-
gétiques, le Centre de recherches
énergétiques et municipales
(CREM), un acteur impliqué et
reconnu dans les questions de
durabilité énergétique au service
de la communauté (individus,
collectivités publiques, entrepri-
ses), organise régulièrement, en
étroite coopération avec l’Energy
Center de l’EPFL, des séminaires
et des visites d’installations tech-
niques. £

www.crem.ch
www.ofen.ch

DISPOSITIF La pompe à chaleur est une machine qui permet de produire de la chaleur en majeure
partie d’origine renouvelable et sans dégagement local de CO2.
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LE CHIFFRE DE LA SEMAINE

50000
C’est la somme, en euros, du Prix du Liechtenstein pour la construction
et la rénovation durables dans les Alpes. La date limite de dépôt
des dossiers est fixée au 1er juin 2010. Infos sur www.constructive.li

Jean-Jacques Morard
Président du SVIT Romandie

LACHRONIQUEDUSPÉCIALISTE

Crise financière:
merci l’immobilier!
Les entreprises du secteur
connaissent une croissance
supérieure aumarché;
leur prospérité a contribué
au rebond actuel
de l’économie suisse.
La crise immobilière des sub-
primes a ébranlé le système
financier mondial. Aujourd’hui,
l’orage est passé et les bonnes
nouvelles se multiplient: tous
les instituts conjoncturels re-
voient leurs prévisions à la
hausse. La croissance est de
retour; le chômage a engagé sa
décrue.

A l’heure du rebond, force est
de constater que la Suisse s’en
est plutôt bien sortie. Plusieurs
facteurs sont avancés pour ex-
pliquer ce miracle suisse. L’im-
migration qualifiée en est un:
70 000 nouveaux venus en
2009, qui consomment et
paient des impôts. On évoque
également pêle-mêle la grande
diversification de notre tissu
économique, la flexibilité du
marché du travail et nos assu-
rances sociales (en particulier
l’instrument du chômage par-
tiel).

Il existe cependant un fac-
teur déterminant qui n’est ja-

mais cité: l’immobilier. La
croissance dans ce domaine, de-
puis dix ans, est supérieure à la
moyenne du secteur tertiaire.
L’emploi, depuis 1995, y aug-
mente de 4% par année (1,3%
dans le tertiaire). De 2005 à
2008, les effectifs y ont crû de
36%. Hors construction et génie
civil, l’immobilier occupe
20 000 personnes en Suisse
(3500 dans le canton de Vaud).

Souvent de petite taille –
40% d’entre elles comptent
moins de dix collaborateurs –,
les entreprises de l’immobilier
sont un important moteur de
l’économie nationale. Ces deux
dernières années, elles ont ap-
porté leur contribution à la sta-
bilisation du système. Et elles
vont jouer un rôle important
pour accompagner le retour à
une croissance dynamique.

Alors ne confondons pas
l’immobilier américain, dont le
crash a gravement ébranlé
l’économie mondiale, avec l’im-
mobilier suisse qui, après avoir
surmonté sa crise des an-
nées 80, se développe avec vi-
gueur et contribue largement
au bien-être général.

www.svit-romandie.ch
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